






























 

M. Pineau Kévin 

6 rue des champs – Le Luc de Verrines 

79 370 Celles-sur-Belle 

 

Le 23/07/2019 

 

Monsieur le Maire, 

 

Je soussigné, M. Kévin PINEAU, souhaite mettre en place un élevage de volaille sur le territoire de votre 
commune sur la parcelle cadastrale n°15 section 344 ZH. Cet élevage se fera au sein d’un nouveau 
bâtiment de 1 890 m². 

Les effluents produits seront épandus au sein d’un plan d’épandage sur mes parcelles agricoles situées 
sur les communes de Celles-sur-Belle, Melle et Saint-Romans-lès-Melle. 

 

Dans le cadre de ce dossier, nous devons fournir l’avis du Maire de la commune concernée sur la remise 
en état du site après l’arrêt définitif de l’installation (articles R. 512-46-26 à R. 512-46-29 du Code de 
l’Environnement). 

 

C’est pourquoi je sollicite votre avis sur le projet de remise en état tel que décrit en page suivante. 

 

J’attire votre attention sur le fait qu’il s’agit d’un avis portant uniquement sur la remise en état du site 
et que cet avis ne nécessite pas de délibération en conseil municipal. 

 

Restant à votre disposition pour tout renseignent complémentaires, je vous prie d’agréer, Monsieur le 
Maire, l’expression de mes salutations distinguées. 

 

Monsieur Kévin Pineau 

 

 



REMISE EN ETAT DU SITE 
 

Monsieur Kévin PINEAU, s’engage, en cas de cessation d’activité à assure la totale remise en état des 
lieux de façon à ce qu’il n’y ait aucun risque d’incidence sur la sécurité des tiers et sur 
l’environnement, et notamment à : 

 Transférer les animaux présents vers un autre élevage ou vers l’abattoir. 
 Evacuer les fumiers vers la plateforme de compostage ou vers les parcelles d’épandage. 
 Epandre les effluents dans les conditions réglementaires si les conditions agronomiques s’y 

prêtent ou les évacuer vers la plateforme de compostage. 
 Nettoyer et désinfecter les installations avec un traitement préventif raticide et insecticide. 
 Vider les silos d’aliments et les vis de transport. 
 Interrompre l’alimentation électrique et l’alimentation en eau potable. 
 Mettre en sécurité le générateur électrique et la tonne de gaz. 
 Selon le devenir du site, démonter les installations si elles ne sont pas reconverties à un autre 

usage. 
 Evacuer tous les déchets vers des filières conformes et agrées. 

 

L’exploitant doit placer le site de l’installation dans un état tel qu’il permette un usage futur du site 
déterminé selon les dispositions des articles R. 512-46-26 et R. 512-46-27, avec une vocation 
compatible avec le caractère naturel de ce secteur répertorié en A selon la carte communale de la 
Chapelle-Saint-Etienne. 

 

Conformément à l’article R-512-46-25 du Code de l’Environnement, dans le cadre de la présente 
demande d’enregistrement, Monsieur PINEAU certifie se conformer à cette mesure lors de sa mise à 
l’arrêt. 

 

Le 23/07/2019 

 

 

 



Document établi le 26 mai 2005 – DDASS des Deux-Sèvres

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES

DES DEUX-SEVRES

SANTE-ENVIRONNEMENT

SAINT ROMANS LES MELLE

Captage «Chancelée»

A R R Ê T É PREFECTORAL

du 14 octobre 1982

La procédure de protection et de déclaration d'utilité publique de ce captage est achevée.

PROTECTION DES CAPTAGES DESTINES
A LA PRODUCTION D’EAU POTABLE










